
Capsule d’information 
    Baisse de la TPS au 1er janvier 2008 

 
À l’intention des agents et fournisseurs 

 

 

 
Ajustement des frais d’ouverture et d’étude de dossier 
La Société des alcools du Québec désire vous informer de la baisse des frais d’ouverture et 
d’étude de dossier afin de refléter la réduction de la taxe sur les produits et services (TPS), 
passant de 130,00 $ à 128,75 $. Cette modification entrera en vigueur dès le 1er janvier 2008. 
 
Baisse de TPS en succursale 
Toutes les succursales de la SAQ placeront aux caisses enregistreuses une affichette pour 
informer la clientèle de la baisse de la TPS. En voici le contenu : 
 
 

 
AVIS 

 
À compter du 1er janvier 2008 

 
La SAQ applique automatiquement  

la réduction de 1% sur 
la taxe sur les produits et services (TPS) 

lors de la transaction à la caisse. 
 

Nos étiquettes de prix  
sont en cours de modification. 

 
 

 
La SAQ estime effectuer le remplacement des étiquettes en succursale en moins d’une 
semaine, mais assure qu’à la caisse, l’ajustement se fera automatiquement. 
 

 
Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter 

notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA) 

par courriel à sara@saq.qc.ca ou au 514 254-2711. 
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